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Transmettre les consignes

AGENT DE PREVENTION ET DE SECURITE
SURVEILLANCE ET GARDIENNAGE



TRANSMETTRE LES CONSIGNES

ET LES INFORMATIONS

GÉRER  UN APPEL SUSPECT

DONNER L’ALERTE
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En cas d'alerte à la bombe,
celui qui reçoit l'appel renseignera 
une fiche type et appliquera
 scrupuleusement ces consignes.

exemple
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TRANSMETTRE LES CONSIGNES

ET LES INFORMATIONS

DONNER L’ ALERTE

-nom et fonction de l'appelant, numéro de poste,

- adresse complète et numéro de téléphone
   (si alerte des pompiers, police...),

-lieu précis du problème (bâtiment, local, étage...),

- nature de l'alerte (intrusion, accident, incendie,
    malveillance technique...),

- nombre de personnes concernées,
-mesures prises,

-personnel engagé,

- matériel déployé.

L'APS donne l'alerte aux destinataires prévus dans les consignes en précisant :

Ne pas raccrocher le premier, attendre que l'interlocuteur demande de raccrocher.
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